
Dreux agglomération est entrée dans 
une démarche de construction de son 
Agenda 21. Un projet élaboré sur deux 
ans qui demande la participation de 
tous. Qu’est-ce qu’un Agenda 21 ? Où 
en est Dreux agglomération dans son 
élaboration ?

Penser global, agir local
Aujourd’hui, la planète est confrontée à de grands 
problèmes : épuisement des ressources, modifications 
climatiques, démographie galopante, crise économique… 
Pour éviter que la situation n’empire,  la notion de 
développement durable a été définie et elle se 
concrétise par une démarche appelée AGENDA 21. 
Agenda 21, c’est le nom donné au programme d’actions 
de développement durable international, initié et ratifié 
par plus de 180 États au Sommet de la Terre de Rio, en 
1992. L’Agenda 21 local en est une déclinaison.

L’Agenda 21 local de Dreux agglomération doit  
être conçu comme un outil pédagogique qui répondra 
à un développement durable économiquement efficace, 
socialement équitable, écologiquement tolérable, 
collectivement réfléchi et décidé. Il s’agit d’un plan 
d’actions programmées qui réoriente les grandes 
actions de la collectivité à la lumière des principes du 
développement durable, c’est-à-dire en répondant 
aux besoins du présent sans compromettre l’avenir des 
générations futures.

Un Agenda 21 pour décider ensemble 
L’élaboration de l’Agenda 21 ne peut se faire sans 
une démarche participative associant citoyens, élus et 
acteurs locaux. Chacun a un rôle à jouer pour participer 
à la construction de ce projet. 

Les cinq finalités d’un Agenda 21
	Lutte contre le changement climatique.
	Préservation de la biodiversité, des milieux et  
 des ressources.
	Développement suivant des modes de   
 production et de consommation responsables.
	Épanouissement de tous les êtres humains.
	Cohésion sociale, solidarité entre les territoires  
 et les générations.

L’Agenda 21 se construit en 4 étapes
Diagnostic : faire un état des lieux pour comprendre 
ce qui se passe, les forces,  les faiblesses, repérer les 
possibilités d’actions réalistes. 1er trimestre 2012

Solutions : inventer une stratégie d’avenir efficace 
et organiser une mobilisation de tous, pour toujours. 
2ème et 3ème trimestres 2012

Programme : élaborer un programme d’actions, 
individuelles et collectives, à mettre en place pour 
atteindre les objectifs fixés.
3ème et 4ème trimestres 2012

Évaluation : évaluer régulièrement ce qui est fait pour 
mesurer les progrès accomplis et ajuster les actions.
À partir de 2013
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CAHIER CENTRAL DÉTACHABLE 



Dreux agglomération est en phase de diagnostic. Fin 2011, des ateliers ouverts au 
public ont été mis en place et de nombreux questionnaires ont été remplis. Tous 
ces retours et échanges participent en partie à l’élaboration du diagnostic de 
l’Agenda 21. Ce dossier présente les premiers éléments de cet état des lieux, qui 
permettra de mettre en place une stratégie d’actions.

Les grands chapitres de l’Agenda 21 ont été abordés lors des 
ateliers et à travers un questionnaire* largement diffusé. Voici un 
premier retour sur les attentes et les suggestions des habitants.

1. Lutte contre le changement climatique 
et protection de l’atmosphère

Pour plus de 58 % des personnes interrogées, la lutte contre 
le changement climatique est une réelle priorité.

  

 

Enjeux prioritaires ressortis de l’atelier Environnement et 
préservation des ressources : augmenter le recours aux 
énergies renouvelables notamment dans le domaine de 
l’éclairage public.

2. Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources

Les actions du quotidien en faveur du développement durable sont 
déjà ancrées dans les comportements. Ainsi, 78,7 % des jeunes et 
84 %  des adultes interrogés disent économiser l’eau, 74 % des 
jeunes et près de 90 % des adultes interrogés trient leurs déchets, …

Pour plus de 41,5 % des personnes interrogées, la protection 
des ressources naturelles et des espaces naturels doit faire l’objet 
d’actions en priorité.

  

  

Enjeux prioritaires ressortis de l’atelier Environnement et 
préservation des ressources : prévoir un nombre suffisant 
de déchetteries sur le territoire et proposer un maillage plus 
équilibré dans leur implantation ; développer l’installation 
de systèmes de récupération des eaux de pluie dans les 
bâtiments et équipements publics.

3. Épanouissement de tous
les êtres humains 

Pour 47,4 % des jeunes interrogés, il est prioritaire 
de pouvoir accéder facilement aux structures culturelles, 
sportives, de loisirs et d’information…

Enjeux prioritaires ressortis de l’atelier culture 
et transport et cadre de vie : permettre l'accès à 
une pratique culturelle et/ou artistique à chaque 
enfant pour permettre l’éveil, la construction de 
soi et l’épanouissement ; améliorer la diversité 
culturelle ; favoriser des partenariats entre les 
différents acteurs ; mettre en place un Agenda 21 
culture ; favoriser l’usage du vélo pour rejoindre 
les équipements culturels et sportifs.

4. Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et entre générations 

Pour 46,7 % des jeunes interrogés, il est prioritaire 
d’être solidaire avec les habitants de leur quartier.

 
 

Enjeux prioritaires ressortis de l’atelier transport 
et cadre de vie : favoriser l’insertion sociale en 
améliorant la mobilité ; améliorer la qualification 
des jeunes, développer une offre de formation 
en adéquation avec l’emploi local ; améliorer 
les conditions de mobilité des actifs (transports, 
logements) et des marchandises.

>> Dynamique de développement suivant des 
modes de production et de consommation 
responsables

Pour 44,1% des jeunes interrogés, la priorité sur le volet 
économique réside dans l’accès à l’emploi pour les jeunes.

82,2 % des sondés donnent la priorité aux produits de saisons et 
aux produits locaux.

Enjeux prioritaires ressortis de l’atelier développement 
économique : valoriser l’agriculture locale par les circuits 
courts ; poursuivre la politique de reconversion des 
friches industrielles ; améliorer la qualification des jeunes, 
développer une offre de formation en adéquation avec 
l’emploi local.

LA PAROLE AUX  HABITANTS

Dreux agglomération - le magazine : 
Qu’est-ce que le développement durable, 
à l’échelle de l’agglomération ?
M. Etienne - Augustin : Nous sommes tous concernés 
individuellement et collectivement dans notre façon de penser, 
d’être, d’agir pour nous aujourd’hui, mais aussi pour demain et 
dans la durée pour nos enfants et petits-enfants. Déjà acteur, 
Dreux agglomération se veut volontaire dans cette démarche 
et s’organise afin de prendre en compte dans ses réflexions 
les dimensions économiques, sociales et environnementales, 
et participer pleinement à l’effort collectif en intégrant  les 
attentes des habitants. Pour répondre à cette organisation, nous 
avons créé un pôle développement durable. Les  échanges et 
les décisions se prennent au cours de comités de pilotage, de 
bureaux exécutifs  et de conseils communautaires.

DA : Pourquoi s’engager dans une démarche 
Agenda 21 ? 

MEA : L’Agenda 21 aide à consolider notre politique 
d’agglomération en matière de développement durable. 

C’est un outil permettant 
d’avoir une vision sur les 
défis majeurs du territoire et 
les relever. C’est également 
une démarche que l’on veut 
partagée avec les acteurs 
de la vie locale. L’Agenda 21 
est à la fois une consolidation 
des actions engagées et l’organisation  nécessaire de celles à 
venir.

DA : Quelles premières conclusions 
pouvez-vous déjà tirer ?
MEA : Nous sommes dans la phase diagnostic et donc 
encore loin des conclusions. Mais nous avons constaté 
beaucoup d’intérêts marqués par le retour des questionnaires, 
les visites du site internet et l’approche du milieu scolaire par 
les contacts avec les enseignants et les élèves. Dans un souci 
d’une plus large sensibilisation  et  participation, nous travaillons 
actuellement sur la manière de mieux communiquer.

Interview
MICHEL ETIENNE-AUGUSTIN
Maire de Boissy-en-Drouais 
Vice-président en charge des Contractualisations et du Développement Durable

  

 
 

 
 
 

* Résultats provisoires dressés au 3 février 2012. 
Vous pouvez toujours remplir le questionnaire (jusqu’au 7 avril 2012) 
dans la rubrique Votre quotidien/Agenda 21 sur le site www.dreux-agglomeration.fr.

http://www.dreux-agglomeration.fr/Votre-quotidien/Developpement-durable/Agenda-21/Dreux-agglomeration-un-Agenda-21-pour-un-territoire-fertile


UNE AGGLOMÉRATION ENGAGÉE
Comment se décline l’engagement de Dreux agglomération en faveur du 
développement durable ? Voici quelques exemples d’actions déjà entreprises

1. Lutte contre le changement climatique 
et protection de l’atmosphère 

Un bilan carbone « patrimoine et services » est lancé. 
Ce bilan est aussi en cours de réalisation pour les villes 
de Dreux et de Vernouillet. L’objectif de ce bilan est de 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre.
Dreux agglomération agit déjà sur les transports pour 
développer d’autres mobilités : schéma de liaisons douces, 
transport à la demande, etc...

2. Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources 

Dreux agglomération s’inscrit dans la préservation de ses 
espaces naturels à travers notamment l’entretien des cours 
d’eau comme celui de la Blaise. Elle veille à préserver  la 
riche biodiversité des Gâtines. Elle agit autant pour les 
milieux naturels que pour la protection de la ressource en 
eau, à travers le grand chantier de l’Eau ou encore sa 
politique de protection des Bassins d’Alimentations des 
Captages (BAC) contre les pollutions diffuses. 

3. Épanouissement de tous les
êtres humains 

Le cadre de vie de l’agglomération de grande qualité 
permet à chacun de s’adonner à des pratiques de loisirs 
de pleine nature. Les manifestations culturelles et festives de 
qualité  viennent ponctuer la vie locale. Les 3 équipements 
gérés par Dreux agglomération (Médiathèque l’Odyssée, 
l’Atelier à spectacle et le Conservatoire classé) sont des 
moteurs tant en matière de diffusion culturelle que de 
production et d’apprentissage. 

4. Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et entre générations 

La Maison de l’Emploi et des Entreprises du Drouais  
(M2ED) soutenue par Dreux agglomération, propose et 
construit des projets répondant aux besoins des acteurs 
économiques et des demandeurs d’emploi. Elle leur offre 
notamment la possibilité de se rencontrer dans le cadre 
de forum emploi. Elle agit contre l’illettrisme  ou encore 
travaillent sur la mobilité comme vecteur d’accession à 
l’emploi. Depuis 2005, plus de 250 adultes ont bénéficié 
de contrat d’insertion et d’un parcours de formation au 
centre de tri Natriel.

5. Dynamique de développement 
suivant des modes de production 
et de consommation responsables 

Un important travail est mené pour attirer des éco-activités 
sur le territoire (sur le site de La Radio notamment), 
accompagner les entreprises existantes dans une 
démarche plus durable d’implantation de leur activité. 
L’agglomération est également pilote au niveau national  
pour les déchets,  particulièrement leur valorisation avec 
le compostage. Enfin, Dreux agglomération, en partenariat 
avec la M2ED, prépare une charte Entreprise -
Territoire. L’intérêt des entreprises de s’inscrire dans cette 
charte présente plusieurs aspects : raccourcir le trajet 
domicile-travail, former les salariés dans des structures 
peu éloignées, recruter des salariés formés aux métiers en 
développement, disposer de services à  proximité pour les 
entreprises et les salariés…  Des actions de la collectivité 
faciliteront au mieux l’insertion des entreprises dans leur 
environnement (aménagement de l’espace public, services 
de proximité, …).

Plan Administration Éco-responsable
Dans le cadre de l’Agenda 21, Dreux agglomération 
s’est engagée dans une démarche administration éco-
responsable afin de mieux préserver l’environnement, 
améliorer les conditions de travail des agents et réaliser 
des économies budgétaires. L’objectif est d’avoir une 
attitude éco-responsable vis-à-vis des habitants et réaliser 
un projet durable pour l’agglomération.   

250 agents de l’agglomération ont été sensibilisés aux 
enjeux du développement durable pour la collectivité et 
4 groupes travaillent actuellement sur les thématiques 
Eco-gestes, Eau et énergie, Déchets, Transports et 
déplacements.

Les prochains rendez-vous Agenda 21
>> Dreux agglomération participe à la SEMAINE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DU 1er AU 7 AVRIL 2012 et met 
en place de nombreuses manifestations afin de sensibiliser aux 
enjeux du développement durable et inciter chacun à adopter 
des comportements responsables : tous les jours des animations 
dans les communes sous la forme d’ateliers, de conférences et 
d’expositions...

>> LE  FO R UM  21  D ’ AV ENIR  LE  19  JUIN  2 012

Programme détaillé sur www.dreux-agglomeration.fr
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